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DÉCRET N" 2018 - 102 du 30 mars 2018

oortant nomination de madame Slmone Koaelba
hôWOU en qualité de Conseiller technique juridique

du Ministrê des Affaires Sociales et de la Microfinance'

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIOUE,
CHEF DE L'ÉTAT,

CHEF DU GOUVERNEMENT,

la loi n" 90-32 du 11 décembre 1990 portant constitution de la République du Bénin ;

la déoision portant procl€r.n€{ion, le 30 rnars 2016 par la cour constitutionnell€, dÔs

rÀrrrt"t" aoiinitifs dâ l'élection présidentielle du 20 mars 20 16 ;

ledéorctn.2017-5o8du27octobrc2017}orta|ücompoe*ionduGouvernement:

le dÔcr,d n" ?o16-292du 17 man 2016 tixafr.la Structurc-typ. dæ mlniitàrG3 :

le ctôcrrt n" 2017 -&1 éu 25 j*,iot zo17 pffi. alüributions, organEdron et

fonctonnarnsnt du MinÉfà.e de l'ÉcotErîie et d€ts Finances ;

le décret n. 2018-064 du 28 févriâr 2018 Portant aüributions, organisation et

fonctionnemgnt du Ministère des Affaires Sociales et de la Micrsfinance '

proposition du Ministre des Affaires Sociales et de la Microfinance'

Conseil dos Ministres, entondu en sa séance du 28 mars 2018,

oÉcnÈre:
Artlole prernior :

l/adarne glrnone Koegiba HOa.IVOU e§t nommée Conseiller technique juridique du

Ministre des Affaires Sooiales et de la Microfinance'

ArticlE 2

Le présent décret prend effet pour compter de la dat6 de sa signaturB et sera publié au

Journal officiel.

Par le Présidont de la République,
Chef de l'État, Chef du Gouvernement,

Pa ce TALON

Fait à Cotonou, le 30 mars 2018

I
.rf



Le Ministre de l'Économie
et des Finances.

Le Ministre des Affaires Sociales
et de la Microfinance,
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JRomuald WADAG Bintou CHABI ADAM TARO
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